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Chambres offertesChambres occupées

Chambres occupées et chambres offertes en 2022

Taux d'occupation 2019

28% de taux d'occupation en avril 2021

71% de taux d'occupation en juin 2019

Taux d'occupation en 2019, 2021 et 2022

En 2022, le nombre de chambres offertes est légèrement supérieur à 7 millions soit un niveau légèrement
plus bas qu’en 2019 (-1,7%). Dans le même temps, les chambres occupées sont également moins
nombreuses. 
En conséquence, le taux d'occupation est stable par rapport à 2019 à 55%. Il est en augmentation de
7,5 points par rapport à 2021, dont le premier semestre était marqué par des mesures sanitaires. 

Mensuellement, le taux d’occupation retrouve en 2022 des niveaux plus habituels avec des pics autour de
68% lors des mois de juin, juillet et août et une activité au plus bas en janvier (34%). 

Clé de lecture : En janvier 2022, il y avait 503 000 chambres offertes dont 180 000 étaient occupées.

Un taux d’occupation équivalent à celui de 2019

Fréquentation hôtelière
en Centre-Val de Loire

Au vu de la situation sanitaire (confinements et couvre-feu) en 2021, le dispositif habituel des enquêtes INSEE a été
remplacé par un dispositif allégé. Ce dernier n'a pas permis de produire toutes les données habituelles. Par
conséquent, les comparaisons avec 2022 ne sont pas toujours possibles.

2022

                                        de nuitées ont été enregistrées dans les hôtels
du Centre-Val de Loire en 2022.
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Données exprimées en % des nuitées régionales

Répartition des nuitées régionales

7 nuitées régionales sur 10 sont concentrées sur le Val de Loire :
une répartition logique compte tenu de la notoriété de ce territoire. Si
l’Indre-et-Loire conserve sa pôle position sur le volume de nuitées, le
Loir-et-Cher se démarque des autres départements en terme
d’évolution. Il est le seul département de la région à enregistrer une
croissance, qui plus est, forte : +9%/2019. La baisse la plus importante
s’observe dans l’Indre (-11%) et la plus légère, dans le Cher (-1%). Elles
se situent à -5% dans le Loiret et à-2% dans l’Eure-et-Loir et l’Indre-et-
Loire.

Nuitées étrangères

Nuitées françaises

Nuitées françaises et étrangères en 2022

Le Val de Loire en figure de proue

Une clientèle étrangère qui demeurent essentiellement européenne

En 2022, 19% de nuitées sont étrangères, parmi lesquels :

elles étaient 21% en 2019.

Répartition en pourcentage
des nuitées étrangères par

nationalité.

En 2022, 1,1 million de nuitées étrangères sont recensées dans les hôtels du Centre-Val de Loire,
marquant une régression de 11% par rapport à 2019.

Les clientèles européennes continuent de représenter la part la plus importante des nuitées étrangères
dans la région (81%), particulièrement celles de proximité. Le trio de tête des nationalités, à savoir le
Royaume-Uni, les Pays-Bas et la Belgique, constitue à lui seul 41% de toutes les nuitées étrangères.
Parmi les principales clientèles étrangères, seuls les Néerlandais et les Belges enregistrent une
augmentation de leurs nuitées (+21% et +8% respectivement par rapport à 2019). Les baisses les plus
fortes proviennent des clientèles américaines (-18%) et britanniques (-16%).

En 2022, les établissements hôteliers de la région comptabilisent plus de 4,8 millions de nuitées
françaises, marquant une progression de 1,4% par rapport à 2019. À noter qu’en 2022, les nuitées
françaises constituent 81% du total régional contre 79% en 2019.

La saisonnalité est davantage marquée pour les clientèles étrangères que pour la clientèle française. 73%
des nuitées étrangères sont enregistrées sur la période de mai à septembre, contre 52% des nuitées
françaises.

Une clientèle française importante et en hausse

=Evolution par rapport à 2019 -14%-8%-18%-10%+8%+21%-16%



Hôtellerie indépendante Hôtellerie de chaîne
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Nuitées étrangères 2022
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Nuitées étrangères 2019
Nuitées françaises 2019

L’hôtellerie de chaîne reste un peu plus plébiscitée que l’hôtellerie indépendante puisqu’elle
enregistre 55% des nuitées en 2022 (54% en 2019).

En 2022, les hôtels de chaînes enregistrent une progression de nuitées de 2% par rapport à 2019. Cette
croissance est soutenue par les augmentations pendant la période estivale et en fin d'année, compensant
ainsi les baisses observées en début d'année. 
En revanche, les nuitées dans l'hôtellerie indépendante sont en retrait de 4% par rapport à 2019,
reflétant une tendance globale à la baisse puisque seuls les mois de mai (+1%) et juillet (+2%) progressent. 

Le nombre d’hôtels ouverts baisse globalement de 4% par rapport à 2019 en raison d’un repli du côté des
hôtels indépendants (-7%), les hôtels de chaîne étant en progression (+3%). 

En 2022, le taux d’occupation moyen des hôtels non classés est de 46%, soit 2,4 points de moins qu’en
2019. Celui des hôtels classés reste stable à 57%.

87% des nuitées en région le sont au sein d’établissements classés, c’est 2,7 points de plus qu’en
2019. Ce taux grimpe à 90% pour les nuitées étrangères concentrées pour l’essentiel dans les hôtels 3*
(36%) et 4 et 5* (31%).

Les nuitées françaises sont en hausse dans les hôtels 3* (+5%) et 4 et 5* (+19%). Les hôtels 1 et 2*
maintiennent des niveaux similaires à 2019, tandis que les hôtels non classés affichent une diminution de
18%.
Les clientèles étrangères sont en recul dans l’ensemble des hôtels. La baisse est plus marquée pour
les hôtels non classés (-19%) que les hôtels classés (-10%).

Répartition des nuitées réalisées en hôtellerie de chaîne ou indépendante

Un bilan positif dans les hôtels classés et un recul pour les hôtels non classés 

Poids du nombre d'hôtels par
classement

Taux d'occupation moyen par
classement en 2022

Nuitées par classement en 2019 et 2022

Non Classé 1 et 2* 3* 4 et 5*

Taux d'occupation

Progression de l’hôtellerie de chaîne*

46%

56% 56% 59%

* L’hôtellerie de chaîne correspond aux hôtels sous franchises et appartenant à une chaîne intégrée alors que l’hôtellerie indépendante rassemble les hôtels
indépendants et affiliés à une chaine volontaire.



Méthodologie : L'enquête de fréquentation dans l'hôtellerie de tourisme est une enquête nationale, effectuée par sondage auprès d'un échantillon représentatif, stratifié selon l'espace
touristique (urbain, rural...), la catégorie de classement et l'appartenance à une chaîne. Les résultats sont ensuite extrapolés à l'ensemble du parc. Cette enquête est gérée par l’INSEE pour le
compte de la Direction Générale des Entreprises (DGE). En Centre-Val de Loire, les partenaires de l'observation financent une extension d'échantillon pour disposer de résultats infra-régionaux
plus détaillés. Les partenaires sont le CRT, la CCIR, les ADT, l’OET et TMVL.
L’enquête porte sur les hôtels à vocation touristique de 5 chambres et plus, classés ou non. Les établissements hôteliers sont questionnés sur : 
Leurs taux d'occupation, arrivées, nuitées et sur la part de clientèles d'affaires.
Même si les titres des graphiques ne l'indiquent pas, les données concernent systématiquement la région Centre-Val de Loire, sauf mention contraire.

Toute utilisation des résultats devra mentionner la source : Enquête INSEE/DGE/Partenaires régionaux auprès des hôtels classés de 1 à 5 étoiles
 et non classés à vocation touristique de plus de 5 chambres.

Retrouvez l’ensemble de nos publications
sur le site professionnel du CRT Centre-
Val de Loire : 
www.tourisme-pro-centre-valdeloire.fr

Nuitées par types d'espaces

Nuitées étrangères Nuitées françaises

Nuitées par agglomération en 2022 Taux d'occupation moyen par agglomération en 2022

Dans les zones urbaines, les nuitées régressent de 2,5% par rapport à 2019 et représentent 76% des
nuitées hôtelières de la région. Le taux d’occupation perd 1,7 point et s’établit à 57%.

Les hôtels situés en zones rurales ont donc un poids nettement inférieur à celui des zones urbaines. Par
rapport à 2019, le nombre de nuitées progresse de 3,1% et le taux d'occupation de 2 points. Il reste
néanmoins inférieur à celui des zones urbaines (48%). 

Les nuitées en zone urbaine demeurent majoritaires malgré un recul

Source : Enquête INSEE/DGE/Partenaires régionaux auprès des hôtels classés de 1 à 5 étoiles et non classés à vocation
touristique de plus de 5 chambres.
Ressources graphiques : ©Canva
Cahier statistique : Comité Régional du Tourisme Centre-Val de Loire

Un bilan mitigé du côté des agglomérations de la région

En 2022, les hôtels situés dans les agglomérations de la région
enregistrent 3,8 millions de nuitées, soit une diminution de 3% par
rapport à 2019. Le poids des nuitées sur ces zones dans le total des
nuitées régionales passe donc de 64% en 2019 à 63% en 2022. 

L’agglomération de Bourges se détache des autres car elle est la
seule dont le nombre total de nuitées augmente par rapport à
2019 (+1,4%). Du côté des nuitées françaises, la moitié des
agglomérations enregistre une hausse (Tours +3%, Blois et Bourges
+2%), tandis que l’autre moitié affiche des baisses (Orléans -9%,
Chartres -3% et Châteauroux -1%). Le niveau des nuitées étrangères
atteint en 2019 n’est retrouvé dans aucune agglomération.

Blois Agglopolys
Orléans Métropole

Bourges PlusTours 
Métropole

Châteauroux Métropole

Chartres
Métropole

8%
11%

12%

19%
21%

37%

Poids du nombre d'hôtels par agglomération

Le zonage urbain correspond au périmètre supérieur à 10 000 habitants agglomérés et le zonage rural au périmètre inférieur à 10 000 habitants agglomérés.

Nuitées en zone rurale Nuitées en zone urbaine

Les taux d'occupation de Châteauroux et de Blois progressent respectivement d‘1,4 et 1,1 point par
rapport à 2019. Ceux d’Orléans et Bourges maintiennent des niveaux similaires à 2019, tandis que ceux de
Tours et de Chartres connaissent des baisses respectives de 3,9 et 2,1 points.

Poids des chambres offertes par types
d'espaces

Chambres en zone rurale Chambres en zone urbaine

75%

25%

https://tourisme-pro-centre-valdeloire.fr/nos-services/observatoire

